
SI VOTRE TRAVAIL EXIGE QUE VOUS TRAVAILLIEZ À PARTIR DE HAUTEURS, 
VOUS DEVEZ UTILISER LA PROTECTION CONTRE LES CHUTES EN TOUT TEMPS.

1 Garde-corps
Crée un obstacle entre vous et le bord non protégé – le choix le plus sécuritaire! 

2 Système de limitation du déplacement
Vous empêche d’aller trop près du bord non protégé pourvu que vous soyez bien attaché.

3 Système antichute
Vous empêche de frapper le sol après être tombé – votre dernier recours!

4 Périmètre de sécurité
Vous garde à une distance sécuritaire du bord non protégé (la corde d’avertissement) – utilisez un autre mode de 
protection contre les chutes lorsque vous entrez dans ce périmètre.

1 800 999-9775 www.travailsecuritairenb.ca
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Travailler en toute sécurité à partir de hauteurs est possible; 
il suffit de connaître vos options.

Choisissez la protection contre les 
chutes qui convient au travail…

sinon, vous risquez de tomber dans le vide.


